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Exercice 2025 Exercice 2024 VARIATION

PRODUITS FINANCIERS

De parti cipation 9 575 13 208 3 633-

D'autres valeurs mobili ères et créances de l'acti f immobi lisé -

Autres intérêts et produits assimi lés 655 571 616 150 39 420

Reprises sur dépréciations et provi sions - 3 023 3 023-

Différences posi tives de change -

Produits des immobilisations financières cédées -

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instrument de trésorerie -

665 146 632 381 32 764

CHARGES FINANCIERES -

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions - - -

Intérêts et charges assimilées 196 406 246 176 49 770-

Différences négatives de change -

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées -

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de pl acement et d'instruments de trésorerie -

196 406 246 176 49 770-

468 740 386 205 82 535

2 808 507- 3 180 641- 372 134

16 268 6 748 144 6 731 875-

13 332 308 310 294 978-

2 936 6 439 834 6 436 898-

Participation des salariés aux résultats (VII) - - -

Impôts sur les bénéfices (VIII) 62 448 67 106 4 658-

111 893 835 114 396 224 2 502 389-

114 761 853 111 204 137 3 557 717

2 868 019- 3 192 087 6 060 106-

Dont excédent ou déficit des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée 827 548- 1 232 302- 404 754

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE -

Dons en nature -

Prestations en nature -

-

- - -

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature -

Mises à disposition gratuite de biens -

Prestations en nature -

Personnel bénévole -

- - -

Total III

Total IV

CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

PRODUITS EXCEPTIONNELS (V)

TOTAL

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

Bénévolat

TOTAL
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

PREAMBULE

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 sont caractérisés par les données suivantes :

Total du bilan : 109 253 991 Euros
Total des produits d’exploitation : 111 212 421 Euros
Résultat comptable de l’exercice (Excédent « + » / Déficit « - » :  - 2 868 019 Euros

L’exercice comptable a eu une durée de 12 mois couvrant la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025,
l’exercice précédent clos le 31 décembre 2024 couvrait également une période de 12 mois.

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels de l’Association arrêté par le Conseil
d’Administration de l’Association en date du 2 juin 2026. L’annexe comporte les informations relatives aux postes du
bilan et du compte de résultat. Les informations sont présentées dans l’annexe des comptes dans l’ordre selon lesquels
les postes auxquels elles se rapportent sont présentés dans le bilan et le compte de résultat. Les informations
présentées sont celles ayant une importance significative et qui sont nécessaires à l’obtention de l’image fidèle du
patrimoine, de la situation financière et du résultat de l’Association. Sauf indication contraire les éléments des notes
seront exprimés en Euros.

INFORMATIONS GENERALES
(Article 431-1 du règlement ANC N° 2018-06)

1. Objet social de l’Association

L'association ENTRAIDE UNION a pour objet :

d'aider, de promouvoir ou de créer toutes réalisations en vue d'assurer l'éducation, la formation
professionnelle, l'hébergement, l'insertion par le travail, l'organisation des loisirs et des vacances des enfants
ou adultes en situation de handicap physique ou mental, l'accueil de personnes relevant de l'aide sociale à
l'enfance, de la protection judiciaire de la jeunesse, l'hébergement et l'accompagnement des personnes
vieillissantes ;
d'une façon générale, de créer, de gérer toute œuvre sociale, établissement ou service à caractère sanitaire,
social ou médico-social œuvrant à la prévention ou à l'accompagnement de publics en grande difficulté ;
de souscrire pour ses membres, ses salariés et collaborateurs, comme pour les personnes accueillies, des
contrats d'assurance de groupe et, notamment des produits spécifiquement adaptés aux personnes en
situation de handicap.

L’association s’interdit toute discussion politique ou religieuse et l’objet social de l’association est réalisé dans

Le respect du principe de Laïcité qui est érigé au rang de principe fondamental statutaire.

2. Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées
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L’Entraide Union, créée en avril 1954, est une association issue du militantisme des œuvres complémentaires à
l’Éducation nationale. Elle a su, au fil des années, adapter son organisation, moderniser ses pratiques, diversifier ses
domaines d’intervention et suivre les évolutions du secteur pour offrir une qualité de service optimale pour
l’accompagnement de plus de 5000 usagers.

À but non lucratif et régie par la loi de 1901, l’association est agréée d’assistance et de bienfaisance. Elle inscrit son
action dans une logique d’utilité sociale et d’intérêt général à travers ses missions confiées par la puissance publique:
l’État à travers le ministère de la Santé bien sûr, mais aussi ceux de l’Éducation nationale, les conseils départementaux
ou encore la Protection judiciaire.

Implantés sur plusieurs territoires, l’Entraide Union accompagnons de la petite enfance à l’âge adulte, dans les
domaines du médico-social, du sanitaire et de la protection de l’enfance. Toutes les actions poursuivent le même
objectif : permettre à chacun de trouver et de prendre sa place dans la société

3. Moyens mis en œuvre

L’Entraide Union s’inscrit avec force dans une « démarche de réseau » et développe ses partenariats institutionnels et
sociaux avec de nombreux acteurs. Elle est animée par des militants laïcs, dans une démarche de citoyenneté active.

En tant qu’organisme gestionnaire de plus de 50 établissements en France, elle emploie près de 1500 salariés.

L’association a notamment signé avec ses financeurs trois Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens – (CPOM) :

CPOM Ile de France (2023-2027) regroupant 43 établissements dont la base pérenne s’élève à 73 M €
CPOM Ain (2020-2024), regroupant 5 établissements dont la base pérenne s’élève à 7.7 M€
CPOM Isère (2022-2026) regroupant 2 établissements dont la base pérenne s’élève à 4.4 M€

Le siège dispose d’une autorisation de frais de siège avec un taux de frais de siège fixé par les organismes de contrôle
à 3.63 %.

FAITS MARQUANTS

1. Faits marquants de l’exercice

Investissements :

L’achèvement des bâtiments de l’IME et du SESSAD Daniel Séguret constitue l'événement patrimonial majeur
de l’exercice 2025. Cet établissement représente un investissement de 17 M€.
L’année a aussi été marquée par la réception des locaux de l’établissement SESSAD Delphidys Nord à
Grenoble.

Financements :

L’ARS Île-de-France a procédé à des mises en réserves sur les dotations de financement allouées pour 2025
sur plusieurs établissements, en raison de la sous-activité constatée en 2024. La reprise effectuée par l’ARS
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lors de la campagne budgétaire définitive a été d’un niveau proche de la provision constituée à ce titre dans
les comptes 2024.
Dans ce contexte, l’association a constaté des dotations aux provisions à hauteur de 3,6 M€ afin de traduire
le risque au titre de la sous-activité 2025 devant faire l’objet d’échanges avec les financeurs lors de la
campagne budgétaire 2026.

Règlementation comptable :

Les incidences du changement de réglementation comptable applicables au 1er janvier 2025 sont exposées dans la
note « Changements comptables » de la présente annexe des comptes annuels.

2. Faits marquants survenus postérieurement à la clôture et avant
l’arrêté des comptes

Aucun évènement significatif n’est intervenu postérieurement à la clôture

PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES

1. Règlementation comptable

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence conformément aux
hypothèses de base :

· Continuité de l’exploitation ;

· Indépendance des exercices ;

· Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre.

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.
Les postes d’actif et de passif du bilan ainsi que les postes de charges et de produits au compte de résultat sont inscrits
sans compensation.

Les comptes annuels sont établis et présentés conformément à la réglementation en vigueur résultant :

Du règlement N° 2022-06 du 4 novembre 2022 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) relatif à la
modernisation des états financiers et modifiant le règlement ANC du 5 juin 2014 relatif au Plan Comptable
Général en tenant compte de ses règlements ultérieurs modificatifs lorsque ces derniers sont applicables à
l’entité ;
Du règlement n°2018-06 de l’ANC du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales
de droit privé à but non lucratif en tenant compte de ses règlements ultérieurs modificatifs lorsque ces
derniers sont applicables à l’entité et notamment le règlement N°2023-03 de l’ANC du 7 juillet 2023 modifiant
divers règlements de l’ANC en coordination avec le règlement ANC N° 2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à
la modernisation des états financiers ;
Du règlement N° 2019-04 de l’ANC du 08 novembre 2019 relatif aux activités sociales et médico-sociales
gérées par des personnes morales de droit privé à but non lucratif en tenant compte de ses règlements
ultérieurs modificatifs lorsque ces derniers sont applicables à l’entité.
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2.  Dérogation aux principes comptables

Néant

3. Agrégation des comptes de l’association et principe d’affectation des
résultats

L’association gère des établissements dont la gestion est contrôlée ou dont la gestion est libre.

Ces établissements tiennent une comptabilité séparée (art. R314.82 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF))
et des comptes de liaison qui enregistrent toutes les opérations entre établissements et services. Afin d’obtenir les
comptes annuels de l’organisme gestionnaire, il a été effectué :

Une sommation des différentes comptabilités,
Une élimination des opérations internes de l’Association. Il s’agit des créances et dettes réciproques figurant
dans les comptes de liaison, des frais de services gérés en commun et des prestations réciproques.

Le résultat comptable de l’Association est déterminé par différence entre les produits et les charges. Le résultat
comptable comprend :

Le résultat définitivement acquis des « Activités en gestion propre » ;
Les résultats sous contrôle des tiers financeurs des « Activités contrôlées ». Les résultats sous contrôle des
tiers financeurs ont un caractère provisoire dans l’attente de leur arrêté définitif par les autorités
compétentes qui se prononcent sur l’opposabilité des dépenses et des ressources en application de l’article
R314-52 du CASF.

En ce sens, plusieurs niveaux de résultats apparaissent :

le résultat comptable en conformité avec les principes et règles comptables en vigueur. Ce résultat est arrêté
par le Conseil d’Administration.
le résultat effectif sous-contrôle du tiers financeur qui correspond au résultat comptable auquel on ajoute
les résultats antérieurs éventuellement repris.

Pour les établissements intégrés dans les socles « CPOM », le principe est la libre affectation des résultats.

Notamment, pour les établissements sous financement de l’ARS, des Conseils départementaux d’Ile de France et de
la Ville de Paris et dans le cadre du CPOM actuel (2023-2027), le résultat est affecté selon les principes suivants :

D’une part, un seuil de résultat de 5 % de la base reconductible est déterminé afin que les autorités puissent échanger
avec l’organisme gestionnaire sur l’affectation des résultats. Ainsi :

En dessous de ce seuil, aucun échange préalable ne sera nécessaire sur l’affectation des résultats avec
l’autorité de tarification. L’organisme gestionnaire justifie ses choix dans le rapport annuel d’étape, dans
l’ERRD et lors des comités de suivi prévus au CPOM.
Au-delà de ce seuil, l’organisme gestionnaire proposera une affectation de résultat à l’autorité de tarification
qui pourra émettre un avis préalable.

D’autre part, la libre affectation des résultats doit également respecter des principes d’affectations « prioritaires »
définis par le code de l’action sociale et des familles et en accord avec les orientations de l’autorité de tarification :

Compensation des déficits ; Affectation dans la limite d’un plafond de 10 % de la base reconductible ;
Financement des investissements : sous réserve du PPI et PGFP validés ;
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Réserves de trésorerie : Affectation devant s’apprécier au regard de la situation de trésorerie consolidée de
l’association.
Report à nouveau excédentaire : Financement de mesures en N+1 n’augmentant pas les charges pérennes :
il est attendu une précision des mesures envisagées et doit être priorisé le financement des objectifs du
CPOM si nécessaire, le renforcement en vue de l’accueil de situations critiques et l’accueil de PAG.

L’Association pourra présenter des affectations différentes de celles précédemment citées qui devront être justifiées
dans le rapport budgétaire et financier annexé à l’EPRD. La couverture des déficits reste de la responsabilité de
l’Association.

4. Principales méthodes retenues

A. Méthodes d’évaluations, d’amortissements et de dépréciations de l’actif
immobilisé

Immobilisations incorporelles :

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires), ou à leur
coût de production. Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d’immobilisations ne sont pas inclus dans
le coût de production de ces immobilisations.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée normale
d’utilisation prévue.

Logiciels : 1 à 3 ans linéaire
Frais d’évaluation : 5 ans linéaire
Frais d’études, recherches et développement : 5 ans linéaire

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires), ou à leur coût
de production. Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d’immobilisations ne sont pas inclus dans le coût
de production de ces immobilisations.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée normale
d’utilisation prévue.

Constructions : 20 à 30 ans linéaire
Agencements et aménagements : 10 à 20 ans linéaire
Mobilier de bureau : 3 à 10 ans, linéaire
Matériel informatique : 3 ans, linéaire

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé ont été le cas échéant dépréciés par voie de provisions.

Les règlements 2002-10 et 2004-06 du Comité de Réglementation Comptable relatifs à l'amortissement et à la
dépréciation des actifs et à la définition, la comptabilisation et l'évaluation des actifs, applicables depuis le 1er janvier
2005, sont mis en œuvre pour les acquisitions significatives.

Immobilisations financières

La valeur brute est constituée du coût d'achat hors frais accessoires.

Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable, une provision pour dépréciation est constituée du
montant de la différence.
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B. Méthodes d’évaluation et de dépréciation de l’actif circulant

Stocks

Les stocks sont évalués selon la méthode du « premier entrée, premier sortie ». La valeur brute des marchandises et
des approvisionnements comprend le prix d’achat et frais accessoires (hors frais d’acquisition). Lorsque la valeur
d’inventaire est inférieure à la valeur comptable, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la
différence.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable,
une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Valeurs mobilières de placements

La valeur brute est constituée du coût d'achat hors frais accessoires. La méthode retenue pour l’évaluation du résultat
de cession est la méthode du « premier entrée, premier sortie ».  Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la
valeur comptable, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Trésorerie

Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale. Les comptes bancaires
fusionnés dans une même banque sont compensés au regard de la centralisation de trésorerie.

C. Fonds propres

Présentation des fonds propres

Conformément à l’article 153-1 du règlement ANC 2019-04, l’activité sociale et médico-sociale est présentée
distinctement dans une subdivision spécifique des postes suivants :

réserves
report à nouveau
excédent ou déficit de l’exercice.

Ce tableau est présenté au chapitre « Informations relatives aux postes du bilan » section « fonds propres ».

Subventions d’investissement

Les subventions d’investissement sont reprises au compte de résultat linéairement au même rythme que les actifs
subventionnés. Elles sont présentées au bilan, nettes d’amortissement.

Depuis le 1er janvier 2025, les quotes-parts des subventions d'investissement virées au résultat de l'exercice sont
présentées dans le résultat d’exploitation dans la rubrique « Concours publics et subventions d'exploitation /
investissement » alors que présentées en résultat exceptionnel les exercices précédents.
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D. Fonds dédiés

Principes généraux

A la clôture de l’exercice, sont comptabilisés en fonds dédiés, si les conditions prévues à l’article 132-1 du règlement
ANC n° 2018-06 sont satisfaites et en particulier leur affectation par l’autorité de tarification à un projet défini, les
montants non utilisés provenant des contributions accordées par l’autorité de tarification suivantes :

les contributions financières pour financer le renouvellement des immobilisations en vertu de l’article D 314-
206 du code de l’action sociale et des familles ;
les autres contributions accordées par l’autorité de tarification.  Ces fonds dédiés sont dénommés « fonds
dédiés sur contributions financières des autorités de tarification aux entités gestionnaires d’ESSMS ».

Sont aussi inscrits, le cas échéant, les montants non utilisés pendant l’exercice des ressources suivantes :

subventions d’exploitation
contributions financières reçues d’autres personnes morales de droit privé à but non lucratif
ressources liées à la générosité du public comprenant les dons manuels, le mécénat, les legs, donations et
assurances-vie.

Utilisation des fonds dédiés (immobilisations amortissables)

 (Article 132-3 du règ. ANC 2018-06)

Les sommes inscrites au passif en « Fonds dédiés » sont rapportées en produit au compte de résultat au cours des
exercices suivants, au fur et à mesure de la réalisation du projet défini, par le crédit du compte « Utilisations de fonds
dédiés ».

Sont comptabilisés au crédit du compte « Utilisation de fonds dédiés » :

les montants des charges d’exploitation comptabilisées dans l’exercice et affectées à la réalisation d’un projet
défini ;

les montants rapportés annuellement en produits des immobilisations acquises ou produites et affectées à
la réalisation d’un projet défini sur la même durée que celle retenue pour l’amortissement des
immobilisations concernées.

aux remboursements aux tiers financeurs de la part non utilisée

E. Fonds reportés et legs

Date d’entrée en comptabilité et évaluation

Une assurance-vie dont l’entité est bénéficiaire est comptabilisée en produit « Assurance-vie » à la date de réception
des fonds par l’entité (Article 213-3 du règlement ANC 2018-06).

Les biens et dettes reçus par legs sont comptabilisés à la date de l’acceptation du legs par l’organe habilité de
l’association ou à la date d’entrée en jouissance si celle-ci est postérieure, en l’absence de condition suspensive. En
présence de conditions suspensives, la comptabilisation est différée jusqu’à la réalisation de la dernière de celles-ci.
Concernant les legs, « date d’acceptation » s’entend comme la date de comptabilisation des biens et dettes à la date
d’acceptation, à la date d’entrée en jouissance si elle est postérieure ou à la date de levée de la dernière condition
suspensive (Article 213-5 du règlement ANC 2018-06).
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Règles de comptabilisation des legs ou donations à la date d’acceptation

A la date d’acceptation, les biens provenant de legs ou de donations sont comptabilisés à l’actif du bilan de
l’Association :

dans le compte « Créances reçues par legs ou donations » pour les espèces, les actifs bancaires, les actifs
financiers cotés ou les parts ou actions d’OPCVM et assimilés jusqu’à la date de réception des fonds ou de
transfert des titres ;
dans des comptes d’actif par nature pour les biens autres que ceux visés ci-dessus et destinés par le testateur
ou le donateur à renforcer les fonds propres ou destinés à être conservés en vertu d’une décision de l’organe
habilité à prendre la décision ;
dans le compte « Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés » pour les biens autres que ceux
visés ci-dessus et qui sont destinés à être cédés.

A la date d’acceptation, les passifs provenant des legs ou donations sont constitués :

des dettes dont le défunt ne s’était pas libéré au jour de son décès ;
des dettes grevant le bien transférées au bénéficiaire de la donation ;
de toutes les obligations résultant des stipulations du testateur ou du donateur que l’entité s’engage à
assumer en conséquence de l’acceptation du legs ou de la donation.

Les dettes sont comptabilisées dans le compte « Dettes des legs ou donations ». L’engagement pris par l’entité au titre
des obligations stipulées par le testateur ou le donateur fait l’objet d’une provision comptabilisée dans le compte «
Provision pour charges sur legs ou donations ».

La contrepartie de la comptabilisation des biens, des dettes et des provisions provenant de legs ou de donations est :

en fonds propres sans droit de reprise lorsqu’il existe une stipulation du testateur ou du donateur de
renforcer les fonds propres de l’entité ;
en produits dans le cas contraire.

Opérations de clôture – Fonds reportés

La partie des ressources constatées en produit d’exploitation au cours de l’exercice, qui n’est pas encore encaissée ou
transférée à la clôture de l’exercice, est comptabilisée dans une rubrique du passif du bilan dénommée « Fonds
reportés liés aux legs ou donations » avec pour contrepartie une charge comptabilisée dans le compte « Reports en
fonds reportés ». Ne sont pas concernées, les ressources dont la contrepartie est un bien reçu par legs ou donation
déjà comptabilisé en immobilisation par nature à la date d’acceptation et destinés par le testateur ou le donateur à
renforcer les fonds propres ou destinés à être conservés en vertu d’une décision de l’organe habilité à prendre la
décision au sein de l’association.

Les sommes inscrites au passif du bilan en « Fonds reportés liés aux legs ou donations » sont rapportées au compte
de résultat au cours des exercices suivants, au fur et à mesure de la réalisation du legs ou de la donation, avec pour
contrepartie le compte « Utilisations de fonds reportés ».

Produits et charges afférents aux biens destinés à être cédés

A partir de la date d’acceptation et jusqu’à la date de cession, les revenus et les charges afférents aux biens reçus par
legs ou donations destinés à être cédés, sont inscrits en compte de résultat soit selon leur nature lorsque celle-ci est
identifiable, soit à défaut dans les comptes « Autres charges sur legs ou donations » et « Autres produits sur legs ou
donations ».
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F. Provisions pour risques et charges

Principes généraux

Des provisions sont comptabilisées lorsque l’association a une obligation actuelle, juridique ou implicite, résultant
d’évènements passés, qu’il est probable que le versement d’avantages économiques sera nécessaire pour régler cette
obligation et qu’une estimation fiable du montant de l’obligation peut être effectuée.

Indemnités de fin de carrière

L’Association n’applique pas la méthode de référence prévue à l’article 121-5 du PCG. Ainsi les engagements en
matière de pensions, de compléments de retraite, d’indemnités et versements similaires ne sont pas provisionnés.
L’engagement hors bilan est exposé au paragraphe « Engagements hors bilan » de l’annexe.

G. Cotisations
(Article 142-1 du règ. ANC 2018-06)

Les cotisations sans contrepartie sont les cotisations sans autre contrepartie que la participation à l’assemblée
générale, la réception de publication ou la remise de biens de faible valeur.

Les autres cotisations sont appelées cotisations avec contrepartie.

Pour l’Association, les cotisations sont sans contrepartie.

H. Résultat exceptionnel

Le résultat exceptionnel comprend notamment pour l’Association :

- les produits et les charges directement liés à un événement majeur et inhabituel ;

- les amortissements dérogatoires constatés dès que la dotation calculée selon les règles comptables est inférieure au
montant retenu au budget pour déterminer le tarif avec les financeurs (article 214-8 du PCG et instruction M22
applicable aux établissements et services publics sociaux et médico-sociaux) ;

- les dotations et reprises de provisions réglementées retenues par le règlement ANC 2019-04 et reconnaissant les
provisions réglementées prévues au CASF suivantes :

Provisions réglementées pour couverture du besoin en fonds de roulement ;
Provisions réglementées pour produits financiers des ESSMS ;
Provisions réglementées afférentes aux plus-values nettes d'actif (immobilisé ou circulant).

Le détail des produits et des charges comptabilisés en résultat exceptionnel est donné dans l’annexe.

I. Contributions volontaires en nature

L’Association a décidé de ne pas valoriser les contributions volontaires en nature pour les raisons suivantes :
L’association ne dispose pas d’une information fiable et quantifiable en dehors de la participation aux réunions des



Association Entraide Union – Comptes Annuels 31.12.2025 16

Bureaux, aux comités de Direction, aux commissions thématiques et aux conseils de la Vie Sociale dans les
Etablissements.

5. Changements comptables

A. Changement de réglementation comptable

Changement de réglementation comptable

Le règlement ANC n° 2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des états financiers s’applique aux
comptes afférents aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. Il en est de même pour le règlement ANC
2023-03 du 7 juillet 2023 modifiant le règlement ANC 2018-06.

Ainsi, pour tout exercice ouvert à compter du 1er janvier 2025, l’Association présente ses états financiers
conformément aux dispositions et aux modèles figurant dans ces Règlements.

La première application du Règlement correspond au changement de règlementation, donc au changement de
méthode comptable, y compris lorsque les conséquences de ce changement n’ont d’incidence que sur la présentation
des états financiers.

Les dispositions du Règlement s’appliquent à compter de l’exercice de première application sans emporter de
conséquences sur les comptes antérieurs, autres que les reclassements nécessaires pour se conformer aux nouveaux
modèles de bilan et de compte de résultat lors du premier exercice d’application.

Changement de présentation des comptes annuels

Lors du premier exercice d’application, l’Association présente le bilan et le compte de résultat conformément aux
modèles figurant dans le présent règlement.

Le bilan et le compte de résultat de l’exercice précédent l’exercice de première application sont présentés selon ces
modèles, le cas échéant, en procédant à des reclassements.

Par simplification, les transferts de charges constatés dans le compte de résultat de l’exercice précédent sont
présentés, dans la colonne « Exercice N-1 », dans les postes relatifs aux reprises sur dépréciations, provisions (et
amortissements).

Les informations pertinentes et nécessaires à la compréhension des changements de présentation sont fournies dans
l’annexe.
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Changement de méthode comptable

A l’occasion de la première application des nouvelles dispositions du Règlement (nouvelle définition du résultat
exceptionnel, nouveaux schémas d’écritures comptables liés à la suppression de la technique des transferts de
charges, simplification du plan de comptes) nous avons revu nos principes de comptabilisation synthétisés ci-dessous :

Avant application des
règlements ANC n° 2022-06 /

2023-03

Après application des règlements ANC n°
2022-06 / 2023-03

Valeurs comptables / Produits de cession des éléments d’actif cédés
Immobilisations corporelles et incorporelles Résultat exceptionnel Résultat d'exploitation

Immobilisations financières Résultat exceptionnel Résultat financier
Autres éléments

QP des subventions d’investissement virée au résultat de
l’exercice

Résultat exceptionnel Résultat d'exploitation

Principaux Transferts de charges
Charge non inscrite dans le compte adéquat Transfert de charges Crédit du compte de charges débité

initialement en contrepartie du débit du
compte de charges approprié

Refacturations diverses Inscription au crédit du compte 708 «
Produits des activités annexes » ou du
compte 7084 « Mise à disposition de

personnel facturée »
Remboursements reçus en compensation de charges de

personnel
Inscription au crédit des comptes de

charges de personnel
Indemnités d’assurance Inscription en Autres produits selon la

liste prévue au PCG

Les changements de méthodes comptables à la suite de la première application du règlement ANC N° 2022-06 n’ont
pas d’impact significatif sur la présentation du résultat de l’exercice 2025, en effet le principal impact pour la l’Entraide
Union est relatif à la suppression de la technique des transferts de charges mais ces dernières ne s’élevaient qu’à
113k€ au 31.12.2024.

B. Note annexe spécifique : Incidences de la première application des
règlements précités

Les modifications de présentation opérées sur la colonne 2024 pour se conformer au nouveau modèle sont les
suivantes :

Regroupement des charges et produits exceptionnels :

Postes du compte de résultat (système de base)

31/12/2025 31/12/2024 31/12/2024

(Publiés)

(Reclassés selon
les nouvelles

règles) (Publiés)
Résultat exceptionnel :
- Produits exceptionnels 16 268 6 748 144 6 748 144
•Sur opérations de gestion 1 113 142
•Sur opérations de capital 5 607 847

•Reprises sur provisions et transferts de charges 27 155
- Charges exceptionnelles 13 332 308 310 308 310
•Sur opérations de gestion 98 927
•Sur opérations de capital 207 294

•Dotations aux amortissements, aux dépréciations
et aux provisions

2 089

Résultat exceptionnel 2 936 6 439 834 6 439 834
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Reclassements liés aux quotes-parts de subventions d’investissement :

31/12/2025 31/12/2024 31/12/2024

Données en € (Publiés)
(Reclassés selon les

nouvelles règles) (Publiés)

QP de subventions d'investissement virées au résultat 276 279 274 844 274 844

Présentées en résultat d'exploitation 276 279 274 844

Présentées en résultat exceptionnel 274 844

C. Autres changements comptables

Changement à l’initiative de l’entité

Néant

Changement d’estimation

Néant

Correction d’erreur

Néant
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Informations relatives aux postes du bilan

1. Actif immobilisé

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS
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TABLEAU DES AMORTISSEMENTS
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2. Fonds de commerce

3. État des dépréciations

L’état des dépréciations est présenté au paragraphe 12- Tableau des provisions.

4. Tableau des filiales et participations
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5. État des échéances des créances à la clôture de l’exercice

6.  Produits à recevoir
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7. Subventions à recevoir

8.  Charges constatées d’avance

Les charges constatées d’avance s’élèvent à 505.5K€ en 2025 contre 471.3K€ en 2024. Elles ne concernent que des
charges d’exploitation.

9. Tableau de variation des fonds propres
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10. Tableau de détermination du résultat effectif global de l’entité
(Article 153-2 du règ. ANC 2019-04)

11. Fonds dédiés et fonds reportés

A. Tableau de variation des fonds dédiés et fonds reportés

Résultat comptable 2 868 019 €- 3 192 087 €
                     Reprise du résultat antérieur 745 292 € 59 965 €
Excédent ou déficit effectif global 2 122 726 €- 3 252 052 €
                     Dont résultat effectif gestion propre 990 603 € 2 728 352 €
                     Dont résultat effectif sous gestion contrôlée 3 113 329 €- 523 701 €

Excédent ou déficit effectif global 2 122 726 €- 3 252 052 €
                    Dont établissements en CPOM / EPRD 1 899 736 €- 1 856 291 €
                    Dont établissements en procédure budgétaire
annuelle 1 213 593 €- 1 332 590 €-
                    Dont résultat effectif gestion propre 990 603 € 2 728 352 €

Tableau de détermination du résultat effectif global de
l'entité

Exercice 2025 Exercice 2024

Information complémentaire  Exercice 2025  Exercice 2024
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B. Détail des fonds dédiés significatifs par projet

C. Détail des fonds reportés

Fonds dédiés par projet Montant

Travaux 14 424 989

Renouvellement matériel 1 527 144

Formation personnel 676 355

Leg 543 192

Segur numérique 250 000

Personnel - accompagnement spécifique 224 712

Fonds à requalifier après accord des tiers financeurs 163 524

Transformation de l'offre 136 773

Gratifications stagiaires 94 051

Autres charges de personnel 24 404

Projets établissemets - loi 2002 59 380

Autres charges d'exploitation 118 582

Autres subvention d'exploitation 61 701

Apport Apacte 20 279

Contributions diverses 224 364

Total 18 549 450
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12. Tableau de variation des provisions
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13. Etat des échéances des dettes à la clôture de l’exercice

14. Charges à payer
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Informations relatives aux postes du compte de résultat

1. Ventilation des produits d’exploitation

2. Legs, donations et assurances-vie
(Article 431-8 du règlement ANC N° 2018-06)

Aucun legs, donation ou assurances vies n’ont été reçus au cours de l’exercice

La rubrique « Legs, donations et assurances-vie » figurant dans le compte de résultat est donc à néant ainsi qu’en
2024.

Le legs reçu en 2023 reste encore en cours de réalisation à ce jour.
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3. Composition du résultat financier



Association Entraide Union – Comptes Annuels 31.12.2025 30

4. Composition du résultat exceptionnel

En 2025, aucun événement majeur et inhabituel n'étant survenu, le résultat exceptionnel ne comprend que les
dotations/reprises sur provisions réglementées prévues au CASF (couverture BFR, produits financiers ESSMS, plus-
values nettes)
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5. Résultats effectifs par établissement
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Autres informations

1. Effectifs

2. Rémunération des trois plus hauts cadres dirigeants

En application de l’article 20 de la Loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’engagement
éducatif, le montant des rémunérations et avantages en nature versés aux trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles
et salariés s’est élevée à 0€. Cette information n’est pas mentionnée dans la présente Annexe, car elle conduirait
indirectement à donner une rémunération individuelle.

3. Régime fiscal

L’association n’est pas soumise à l’impôt sur les sociétés pour l’ensemble de ses activités, à l’exception de certains
produits financiers soumis au taux de 10% ou 24%.

L’association a opté pour la TVA pour les ESAT.

Engagements hors bilan

1. Avals, garanties et cautions

Les engagements au 31/12/2025 donnés par l’Association pour ce qui concerne les emprunts bancaires
contractés auprès de la Caisse d’Epargne s’élèvent à : 161 815 €
Les engagements reçus sur des cautions immobilières par la banque populaire s’élèvent à 106 321 € au
31/12/2025.
L’Association s’est porté caution, pour le prêt de la SCI St Gratien, souscrit auprès de la banque populaire. Au
31/12/2025 : le capital restant dû est de 45 096 € et les intérêts restant à courir s’élèvent à 577 €.
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2. Engagements de retraites

La convention collective appliquée dans l'association prévoit le versement d'une indemnité de fin de carrière en
fonction de l'ancienneté de la personne dans l'association.

L’engagement hors bilan représentant le montant des droits acquis par les salariés pour indemnités de départ à la
retraite à la date de clôture de l'exercice, pour les salariés embauchés en contrat à durée indéterminée, s'élève
globalement à 4 461 852€ et se décompose de la façon suivante : Ce montant tient compte :

d'un pourcentage de probabilité de présence dans l'association à l'âge de la retraite (fonction du taux de
rotation des salariés et de la table de mortalité)
d'un taux d'évolution des rémunérations de 1.54 %,
d'une actualisation au taux de 3.96 % et
d’un taux de charges patronales 44 % complété de 8% au titre des taxes sur les salaires.
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